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Charte des bonnes 
pratiques déontologiques 

de l’ADGCF

Relations entre les adhérents et les partenaires 
de l’Association 

« Les membres adhérents de l’ADGCF, Directeurs Généraux 
ou assimilés d’établissements publics de coopération inter- 
communale à fiscalité propre, dans le respect de leurs 
obligations statutaires et notamment de l’obligation de 
désintéressement, d’exclusivité et de neutralité au sens 
des articles de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant 
droits et obligations des fonctionnaires et de la jurispru-
dence, obligation particulièrement exigible au niveau des 
emplois de direction générale, conviennent du respect de 
ces principes et de leur application dans les relations avec 
les entreprises partenaires de l’ADGCF ; les adhérents de 
l’Association s’engagent ainsi à user de toute précaution 
et de s’abstenir provisoirement de participer aux réunions 
générales de l’ADGCF dans les périodes où ils auraient à 
connaître de procédures de dévolution, de reconduction 
ou de modification de contrats concernant directement 
ou indirectement un partenaire où ils pourraient se trouver 
en situation de conflit d’intérêts. À défaut, ils s’engagent, 
notamment s’ils exercent des mandats de représentation 
de l’ADGCF au plan national ou régional, à saisir l’autorité 
territoriale dont ils relèvent d’une demande de dispense 
d’avoir à traiter ladite affaire pendant toute la durée de leur 
mandat au bureau de l’Association ».
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